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7e orientation : L’évaluation des apprentissages doit refléter un agir éthique
partagé par les différents intervenants.

L’évaluation des apprentissages conduit à prendre des décisions qui peuvent être lourdes de
conséquences pour l’élève. Elles peuvent influer sur sa motivation, déterminer son cheminement scolaire,
la reconnaissance de sa réussite et son orientation. C’est pourquoi il est nécessaire que la communauté
scolaire se donne des balises afin que les principaux intervenants en évaluation des apprentissages
adoptent des comportements conformes à l’éthique. Ces balises ajoutées à l’ensemble des valeurs et
orientations retenues dans la présente Politique, le cadre légal et réglementaire et les normes et modalités
établies par chaque établissement scolaire permettront d’assurer la qualité de l’évaluation.
Une évaluation faite dans le respect de l’éthique permet, par exemple, de fournir aux élèves l’attention
appropriée et de suivre la progression de leurs apprentissages, de faire en sorte qu’il n’y ait aucune forme
de discrimination dans les interventions en évaluation, d’assurer la confidentialité de l’évaluation, de
justifier les décisions prises auprès des élèves et auprès des parents d'enfants mineurs. Elle conduit
notamment à éviter qu’un préjudice soit causé aux personnes évaluées.
Bien que la préoccupation de l’éthique doive être constante, elle a encore plus sa raison d’être dans un
contexte où le jugement professionnel en évaluation occupe une place importante; il doit s’exercer à
l’intérieur de balises bien définies qui en assurent la crédibilité. Et puisque la socialisation représente une
cible explicite de la formation, le renvoi à des balises de nature éthique est encore plus nécessaire. Enfin,
l’obligation de rendre des comptes à laquelle sont soumis de nombreux acteurs en éducation confirme aussi
la nécessité de balises reconnues par les personnes qui interviennent en évaluation des apprentissages.
La détermination de balises qui assurent que les comportements obéissent à l’éthique traduit la respon-
sabilité collective des acteurs en évaluation des apprentissages, tout en permettant à chacun de remplir
les obligations particulières qui lui incombent. Définir ces balises, les adopter et les mettre en application
représente un projet mobilisateur pour une communauté scolaire. Cette démarche peut être une occasion
propice à une compréhension des principaux référents présentés dans la présente Politique, plus parti-
culièrement les valeurs fondamentales et instrumentales qui lui servent d’assises ainsi que les grandes
orientations qui l’accompagnent.
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